
 
Avis de manifestation d’intérêt pour la mise à jour du 

répertoire des fournisseurs et prestataires. 

Ref :    084/FeRCAB/PCA/SE/CSAF/AD/2023 

Dans le cadre de ses activités la FeRCAB (Fédération des Radios Communautaires et Assimilées 
du Bénin) émet le présent avis afin de mettre à jour son répertoire de fournisseurs et prestataires 
dans les différents corps de métiers et activités, avec lesquels le Secrétariat Exécutif de la FeRCAB 
sera susceptible de travailler.  

Le fait pour le soumissionnaire de déposer un dossier auprès de la FeRCAB n’a de valeur 
contractuelle, mais doit être considéré comme une démarche commerciale. En ce sens, la qualité 
des dossiers est primordiale. 

Les domaines recherchés par la FeRCAB sont les suivants : 

1. Fournitures de bureau et petites fournitures ; 
2. Fourniture de prestations d'entretien et de nettoyage ; 
3. Fournitures de matériels informatiques ; 
4. Fourniture, installation et maintenance de climatiseurs ; 
5. Fourniture, installation et maintenance de groupe électrogène ; 
6. Fourniture, installation et maintenance de matériels informatiques, téléphonie, 

câblage réseaux, fibre optique ; 
7. Communication et couverture médiatique presse écrite, Télé, Web TV etc.. ; 
8. Evènementiel (décoration, hôtesses, bâches, stands, sonorisation, gadgets, 

manifestations culturelle et artistique) ; 
9. Fourniture, installation et maintenance de matériel de sécurité et incendie ; 
10. Fourniture, installation et maintenance des systèmes d’énergie solaire ; 
11. Fourniture de prestation de génie civil, construction et maintenance des bâtiments 

(BTP) ; 
12. Fourniture de prestation de restauration, de location de salle de réunion et de 

service traiteur et hôtellerie ; 
13. Fourniture de prestation d’impression sur supports (confection de bâches, de carte 

d’invitation de visite, impression sur tee-shirt etc…) ; 
14. Fourniture de prestation de gestion comptable et financière ; 
15.  Fourniture de prestation intellectuelle (étude, évaluation, assistance-conseil, suivi-

évaluation, diverses consultations, audit) ; 
16.  Autres prestations de services. 

Chaque entreprise peut soumissionner jusqu’à trois (3) catégories au maximum. 

Tout dossier incomplet au niveau des pièces à fournir sera systématiquement rejeté. 

La FeRCAB se réserve le droit de donner une suite à cet avis à manifestation. 

Les entreprises intéressées sont priées de constituer un dossier de référencement comme 
suit : 



 
Administratif : 

- Une brève présentation de l’entreprise avec les adresses téléphoniques et par email ; 
- Une copie de l’attestation d’immatriculation au registre du commerce ; 
- Une copie de l’attestation IFU ; 
- Une copie de l’attestation CNSS du dernier trimestre 2022 ou du 1er trimestre 2023 ; 
- Une copie du RIB ; 
- Une copie l’attestation fiscale du dernier trimestre 2022 ou du 1er trimestre 2023. 

Commercial : 

- Une présentation des produits et services ; 
- Des références prouvées significatives avec au moins trois (03) attestation de bonne fin (la 

connaissance des procédures des bailleurs et une expérience dans le domaine des radios 
communautaires ou assimilées sont des atouts).  

Consultants Indépendants :  

- Une brève présentation du consultant ; 
- Une copie de l’attestation IFU ; 
- Curriculum Vitae ; 
- Des références prouvées significatives (la connaissance des procédures des bailleurs et une 

expérience dans le domaine des radios communautaires ou assimilées sont des atouts). 

Toute demande de clarification peut se faire par courriel à l’adresse électronique 
fercab2000@yahoo.fr  ou au Secrétariat Exécutif de la FeRCAB ou par appels des numéros de 
téléphone suivants (+229) 96 93 04 14/64 74 32 28. 

Les dossiers seront déposés au plus tard le 17 Mars 20223 A 17H, sous pli fermé avec la mention 
« REFERENCEMENT DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE LA FeRCAB » au siège de la 
FeRCAB à Parakou, au quartier Titirou 1er Rue à droite sur la voie pavée menant à 
Banikanni après le carrefour Hubert Maga, BP : 16 Parakou ; Téléphone (+229) 96 93 04 
14/64 74 32 28 ; ou à Cotonou au Bureau Annexe de la FeRCAB sise à la Maison des médias 
Cotonou – GBEDJROMEDE – Tél : 62794542. 

Parakou, 24 février 2023 

Le Secrétaire Exécutif FeRCAB 
 
 

 
 

                                                                                                                
                                                                                             Aziz KOTO CHABI  


